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AAP BCIAT

Colloque CIBE – table ronde industrie / Sylvain Bordebeure (Service Forêt Alimentation et Bioéconomie)

BIOMASSE DANS L’INDUSTRIE
FONDS CHALEUR ET FONDS DECARBONATION

Contact : boisenergie@ademe.fr



Bilan 2009-2019 : 110 installations
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RENFORCEMENT DU BCIAT PAR LE PLAN DE RELANCE

● Aide à l’investissement
Intégration des séchoirs pour le bois d’œuvre et le bois de chauffage pour 
améliorer la compétitivité des industries du bois et l’amélioration de la 
combustion dans les appareils domestiques.

● Aide complémentaire à l’OPEX sur 15 ans avec le Fonds Décarbonation
� notification à la Commission Européenne en cours
- Sécuriser le montage financier du projet avec une aide ajustée en fonction des prix 

de référence du gaz et de la tonne de CO2 évitée.
- Aide OPEX réservée aux projets biomasse dans l’industrie manufacturière, 

supérieurs à 12 000 MWh/an
- Éligibilité des porteurs de projets industriels BCIAT, ayant candidaté avant, si le 

projet n’a pas encore été réalisé 
� Demande par mail à boisenergie@ademe.fr en démontrant le caractère nécessaire 
et incitatif de l’aide. 
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AAP BCIAT

Réception des 
dossiers 

2. Classement des 
projets par l’aide 

globale demandée en € 
par tonne de CO2 évitée 

3. Instruction 
approfondie des 

dossiers
1/ Evaluation des coûts 
et comparaison avec 
solution de référence

2/ Evaluation de l’aide à 
l’investissement et au 
fonctionnement

3) Evaluation du niveau 

d’engagement

1. Validation du plan d’approvisionnement par les cellules biomasse en région (DR 
ADEME-DRAAF, DREAL)

4. Commission 
nationale de validation 

des projets

Contractualisation de 
l’aide à l’investissement 
par l’ADEME et de l’aide 

au fonctionnement par 
l’organisme désigné

1. Contrôle de 
l’éligibilité 
(efficacité

énergétique, 
dimensionnement 
thermique, qualité 

de l’air)

3. Pour chaque projet :
• Aide publique 

nécessaire en €/t CO2 
évitée

• Comparaison de l’aide 
au fonctionnement 
demandé avec l’aide 

maximale déterminée 
par l’ADEME

Pour chaque 
projet (dans 

l’ordre croissant 
€/tCO2 évitée)

ETAPES DE VALIDATION DES PROJETS
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DES RETOURS D’EXPERIENCE REUSSIES
des entreprises engagées

54 exemples d’installations en entreprise : https://www.ademe.fr/production-chaleur-
biomasse-54-exemples-dinstallation-biomasse-entreprise

Plaquette et si vous passiez à la biomasse : https://www.ademe.fr/production-chaleur-entreprises-
si-passiez-a-biomasse

Hub chaleur renouvelable : https://hub-chaleur-renouvelable.ademe.fr/

Réseau des animateurs bois énergie / montée en puissance www.cibe.fr

Vidéos REX : 
Fromagerie du groupe Rians à Rians (18)

https://www.youtube.com/watch?time_continue=5&v=sJhZu79Gw88&feature=emb_logo

SKF à Saint Cyr sur Loire (37)

https://www.youtube.com/watch?v=2GT_SxSqi10

Groupe Soufflet à Nogent sur Seine (10)

https://www.youtube.com/watch?v=y6PZd4DiaKw

Idex / BEL à Cléry le Petit (55)

https://www.youtube.com/watch?v=YqRVAI_dfas

ENGIE/FP Bois à Mimizan (40)

https://www.dailymotion.com/video/x297ly7
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